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Assemblée générale des Suisses de France
BORDEAUX le 18 Mai 1963

M. BELVISOTTI. —
Monsieur l'Ambassadeur,
Monsieur le Ministre,
Messieurs les Conseillers,
Monsieur le Président délégué,

Je suis très heureux de vous accueillir à Bordeaux parmi nous.
Evidemment, vous avez dû remarquer que nous ne sommes pas
très nombreux, Bordeaux est un peu décentré, mais je pense que
nous ferons tout de même beaucoup de travail et du bon travail
tous ensemble.

Je suis très heureux de vous accueillir ici, dans cette Maison
que vous avez pu apprécier, et je tiens à remercier M. Maurice
Portes, ici, publiquement, devant toute cette assistance et devant
vous, Monsieur l'Ambassadeur et Monsieur le Ministre, M. Maurice
Portes qui nous a fait cadeau de cette maison, voici vingt
ans maintenant, maison où nous nous réunissons très souvent, une
dizaine de fois par an. Nous avons la chance d'avoir cette maison,
et je sais que beaucoup d'autres sociétés aimeraient avoir un local
à elles, car elles sont obligées de se réunir dans des établissements
publics. Je vous remercie encore, Monsieur Maurice Portes, de ce
que vous avez fait là pour notre société de bienfaisance de
Bordeaux.

(Applaudissements).

Je voudrais également profiter de l'Assemblée générale de
l'Union des Suisses de France et de la présence de M. l'Ambassadeur,

de M. le Ministre, de M. les Conseillers, de vous
tous, pour souligner et pour remercier tout particulièrement M. le
Consul Général Berthod pour l'aide qu'il apporte à la colonie
suisse de Bordeaux et de tous les environs, c'est-à-dire à tous les
Suisses de la région consulaire de Bordeaux. Je voudrais vous faire
savoir, Messieurs, combien M. le Consul de Bordeaux, M. Berthod,
est apprécié par tous les Suisses, et vous dire tout ce qu'il fait
pour Bordeaux. Nous avons un Consul général, et nous en sommes
très heureux, mais c'est surtout un ami pour chaque Suisse et
qui est très apprécié également des Français.

(Applaudissements).
M. le Consul général me montre un petit mot sur lequel il a

écrit : « Abrégez »... Mais je tiens à souligner tout ce que fait
notre Consul général pour la Suisse et pour les Suisses.

Je crois, Messieurs, que nous allons ouvrir bientôt cette Assemblée,

et avant, je tiens à donner la parole à M. l'Ambassadeur.

M. L'AMBASSADEUR. —
Monsieur le Consul général,
Monsieur le Président,
Monsieur Beauvais,
Vous tous,

Je voudrais vous dire la joie que j'ai pour la deuxième fois
en ce qui me concerne, à assister à la Réunion des Suisses de
France, après celle de Dijon l'année dernière. Nous avons l'avantage

d'être, à Bordeaux, dans un poste privilégié, car, comme vous
l'avez entendu, nous avons un Consul général particulièrement
actif. Nous savons que tous nos Consuls sont bons, mais M.
Berthod est particulièrement bon.

Nous avons également l'avantage d'avoir une Société suisse
particulièrement active, particulièrement unie, sans problèmes, avec
à sa tête M. Belvisotti et quelques-uns des siens, et les membres
du Comité qui s'occupent de resserrer les liens de nos compatriotes,
de maintenir le contact avec le Consulat, et qui peuvent égalemenr
être donnés en exemple.

Nous avons la chance encore d'avoir ce merveilleux immeuble
si apte aux fins pour lesquelles il est utilisé et qui est l'effet d'un
don très généreux de M. Portes auquel nous sommes tellement
reconnaissants d'avoir ainsi donné cet instrument de travail et de
vie communautaire aux Suisses de Bordeaux.

Nous avons la chance encore d'avoir un ordre du jour assez
nourri... Je crois qu'il y a cette fois pas mal de questions intéressantes,

quelques-unes, les autres aussi... et je pense qu'il doit y
avoir des débats utiles et qui valent la peine ; ce ne seront pas
des parlotes inutiles. J'espère que nous utiliserons rationnellement
ces sujets de travail, sans en abuser, mais enfin il y aura de quoi
travailler. Le principal est d'obtenir des résultats utiles pour
l'œuvre constructive qui doit sortir d'ici, en fait de résolutions et
de propositions pour le Congrès de Saint-Moritz — 5 et 7 août
prochain — et pour les Services fédéraux en général.

(Applaudissements).

M. BELVISOTTI. — Comme vous l'a dit M. l'Ambassadeur,
l'ordre du jour est chargé, et je demanderai aux orateurs de bien
vouloir être le plus brefs possible, et de ne pas trop revenir sur
les exposés qui vous ont été remis. Je pense que toute le monde
a eu le temps de les étudier.

Mais avant toute chose, je propose la nomination de trois
scrutateurs pour les votes, et je voudrais remettre les mandats de
représentation et les bulletins de vote que j'ai reçus par
correspondance. Je voulais proposer Maître Poulin de Paris, M. Simo-
netta de Toulouse, et M. Scalabrino, représentant du Corps consulaire,

comme scrutateurs. Je vous remets donc les bulletins de
voté et les mandats de représentation avec les chiffres des
coopératives de Cautionnement.

Est-ce que quelqu'un a quelque chose à dire

UN MEMBRE DE L'ASSISTANCE. — Je propose à l'Assemblée
d'adopter l'ordre du jour mais en ouvrant cependant un paragraphe

« divers », car je crois que nous avons une ou deux petites
questions à liquider, et il faudra donc que nous prévoyions certaines
choses qui ne sont pas à l'ordre du jour.

M. BELVISOTTI. — Nous mettrons donc un paragraphe des
questions diverses si vous le voulez, en dernier lieu, à la suite de
l'ordre du jour.

Je vois d'ailleurs vous faire part d'une modification à l'ordre
du jour ; M. Beauvais, Secrétaire des Suisses à l'Etranger, doit
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nous faire un rapport sur l'exposition de Lausanne, et M. Beauvais
sera assisté de M. Bellinger, Chef du Service d'Information de
l'Exposition Nationale. Comme M. Bellinger est obligé de rentrer
immédiatement et de prendre l'avion pour Genève, je vais tout de
suite lui donner la parole. M. Beauvais prendra la suite pour
donner des indications tout spécialement sur ce qui est réservé à
l'Exposition, aux Suisses à l'Etranger.

M. BELLINGER.
Messieurs les Ambassadeurs,
Messieurs les Présidents,
Messieurs les Délégués,

Je suis ici pour vous parler de l'Exposition Nationale Suisse qui,
comme vous savez, aura lieu l'an prochain à Lausanne du 30 avril
au 25 octobre. Je remplace un peu au pied levé notre Secrétaire
général qui se réjouissait de venir ici vous parler de cette
exposition, et qui en a été empêché car il a dû se rendre dans un
autre pays étranger.

L'Exposition Nationale Suisse, vous savez tous, je pense, ce
qu'elle est dans son essence. C'est un bilan, cela veut être un bilan
général des réalisations de la Suisse dans son passé, et cela veut
être également et surtout pour celle que nous préparons, une
projection vers l'avenir, une présentation non pas de la Suisse peut-
être, mais des Suisses sur tous les plans que l'avenir réserve à notre
pays, et donc à nous-mêmes.

Nous considérons que la première caractéristique de l'Exposition
Nationale est d'être une action d'information, et elle montrera
ce qui peut être et ce qui est, elle montrera ce qui va bien et ce
qui va moins bien, et elle essayera d'imaginer ce que peut être
l'avenir de notre Pays au milieu d'un monde qui est passablement
transformé depuis la dernière Exposition de 1939.

Cette information s'adresse d'une part aux Suisses et d'autre
part aux étrangers. Les Suisses de Suisse devraient connaître
semble-t-il, fort bien leur pays, puisqu'ils y vivent. Mais peut-
être parce qu'ils y vivent et parce qu'ils ont leurs petites
préoccupations quotidiennes, ils manquent d'une vue d'ensemble. Ils
ont des préoccupations singulièrement maintenant, parce que
nous traversons depuis fort longtemps — et nous espérons que
cela se prolongera encore — une période de grande prospérité
qui fait que chacun a beaucoup de travail, chacun a des soucis
particuliers. Il manque donc à nos compatriotes de là-bas une
vue d'ensemble, une vue générale sur l'état de leur pays. Il s'agit
donc d'informer les Suisses en leur montrant, dans une espèce de
vitrine, dans ce concentré de Suisse qui sera à Lausanne pendant
six mois, ce qu'est réellement leur pays, ce que sont les différentes
régions de ce pays, ce que sont les différentes activités cuturelles,
économiques ou politiques.

Cette action d'information s'adresse aussi aux Etrangers, et
en ce moment, ce n'est pas à vous qu'il faut le dire, Messieurs
qui vivez hors de nos frontières. Cette action d'information est
particulièrement nécessaire, parce que la Suisse est extrêmement
connue, puisque c'est un pays touristique, si l'on veut le premier
dans le temps. Elle est très connue à la surface, très connue
superficiellement, mais elle l'est beaucoup moins dans ses
Institutions, elle l'est moins aussi dans la justification de son
existence et dans les particularités auxquelles elle tient.

Nous espérons, par cette Exposition Nationale, faire comprendre
mieux par les étrangers qui liront dans leur presse des articles
sur notre Exposition, faire comprendre mieux ce qu'est réellement
la Suisse, quels sont ses besoins, quelles sont les conditions de
son existence, de sa continuité. Voilà les buts principaux de cette
Exposition Nationale.

L'Exposition sera thématique comme l'a été celle de 1939,
mais selon des conceptions légèrement différentes, parce que
on évolue toujours, c'est-à-dire qu'elle n'est pas, elle n'a jamais
été d'ailleurs, une exposition de produits. Ce n'est pas un stand
de foire où les exposants montrent ce qu'ils ont fait de mieux en
indiquant le prix et les conditions de livraison... Non, cette Exposition

conte la vie même de la Suisse dans tous les domaines ;
elle veut montrer quels sont les buts principaux que poursuivent
les différentes sortes d'activité helvétiques.

Je voudrais vous parler maintenant d'une façon plus complète
de cette Exposition Nationale, ce qui n'est pas très facile, puisque

j'ai dû venir ici d'une façon très rapide — et je devrai

d'ailleurs repartir de même — et je n'ai pas avec moi le matériel

qui me permettrait de vous montrer cette Exposition et de
vous commenter ce que je pourrais vous montrer, des diapositives
et des tableaux. Mais je vous ai distribué le dernier-né de nos
imprimés, et en page 7 et 8 vous trouvez une reproduction de
la maquette générale de l'Exposition.

Si vous voulez bien, nous allons suivre ensemble ce que je vais
vous dire de l'Exposition, sur ce plan, cela nous permettra d'illustrer

et de concrétiser ce que je vais vous dire.
Tout d'abord, je devrai bien sûr, commencer par quelques

chiffres : l'Exposition occupera une surface de 600 000 mètres
carrés, c'est-à-dire un peu plus — environ 50 000 mètres carrés
de plus — que l'Exposition de Zurich. La surface couverte du
bâtiment représente 150 000 mètres carrés, ce qui correspond à
très peu de chose près à la même surface couverte à Zurich.

Quant à la situation de l'Exposition, comme vous le voyez
ici, elle se trouve au bord du Lac... j'hésite entre Léman et de
Genève... Elle s'étend sur 1.750 mètres, jusqu'au Parc Bourget
que beaucoup d'entre vous connaissent et qui est cette grande
réserve naturelle.

Dans l'axe Nord-Sud, ainsi que vous le voyez, elle suit la vallée
du Flon jusqu'à un point que nous appelons la Gare de Sévelin.
C'est le petit bâtiment que vous voyez en haut de la page. C'est
une gare spéciale où s'arrêteront les trains spéciaux qui amèneront

les visiteurs à l'Exposition. Il a fallu faire cette gare non
pas que la capacité des gares de Lausanne soit insuffisante,
mais encore pour simplifier le transport entre la gare centrale et
l'Exposition.

Quant au nombre des visiteurs, nous en attendons entre treize
et seize millions. C'est ce qui a été établi sur la base de
statistiques très longues et très sérieuses qui ont été faites il y a
déjà quelques années, et qui ont abouti aux évaluations de l'ordre
que je viens de vous indiquer. Sur ces treize à seize millions, un
à quatre millions devraient venir de l'étranger.

Je vous signale, en bordure Nord de l'Exposition, l'arrivée de
l'autoroute de Genève, et ceci me donne l'occasion de vous
parler brièvement des dispositions qui ont été prises pour l'accès
à l'Exposition.

Les visiteurs donc, viendront par le train, et ils débarqueront
à cette gare spéciale ; il n'y aura donc pas de problèmes, ils
débarqueront aux portes mêmes de l'Exposition.

Par la route, pour ceux qui viennent de l'Ouest, l'autoroute
de Genève résout la question. Pour ceux qui viennent du Nord
et de l'Est, la ville de Lausanne est en train de construire une
voie de détournement qui permettra de réunir tout le trafic et
l'amener directement jusqu'à l'Exposition sans avoir à traverser
la ville.

Enfin par le Lac également, un accès a été prévu, accès à
l'Exposition. Deux débarcadères y seront construits, d'un où
accosteront les vapeurs ou les grands bateaux de la Compagnie
Générale de Navigation, et l'autre qui servira aux vedettes qui
feront la navette entre Ouchy et l'Exposition.

Maintenant que nous avons vu le site et l'ampleur de la
manifestation, je vais rapidement vous dire quelques mots des
thèmes qui y seront traités.

Je commencerai par ce que nous avons appelé longtemps la
« partie générale » qui était un terme de travail, et qui s'appelle
maintenant « La Voie Suisse » qui est cette partie qui dans
l'axe Nord Sud va jusqu'au Lac. La partie générale est
faite par l'Exposition elle-même, par son Bureau d'Architecture,
et elle correspond dans les grandes lignes au « Vieux pays » de
Zurich, c'est-à-dire que là, seront montrées les constantes de la
Suisse, ses Institutions, sa vie politique, sa vie culturelle, et
également les problèmes qui se posent à elle, notamment dans
l'avenir.

Cette partie générale, cette « Voie Suisse » se divise en trois
parties :

— L'histoire, c'est-à-dire le passé.
— Le présent.
— Et la Suisse face à son avenir où seront posées les questions

que les Suisses en tant qu'électeurs, en tant que citoyens d'un
pays libre auront un jour ou l'autre à se poser et à résoudre :

entrée de ia Suisse au Marché Commun, association, intégration,
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problèmes d'ordre interne aussi : pollution de l'air et de l'eau,
aménagement des territoires, accès aux études, recherche scientifique.

Ces questions-là trouveront leur place dans cette partie
générale.

Je vous signale en passant, et M. Beauvais vous en parlera
plus longuement tout à l'heure, que les Suisses de l'étranger se
trouveront aussi dans cette partie générale, et on pourra y voir
la manière dont ils œuvrent loin de nos frontières pour notre
pays.

Si maintenant nous suivons le plan d'Est en Ouest, c'est-à-dire
de droite à gauche, nous trouvons, tout près de l'entrée Ouest,
un premier secteur qui s'appelle : « Le secteur de l'Art de vivre ».
Le Secteur de l'Art de Vivre est le secteur où se manifesteront
les activités non lucratives et non laborieuses des Suisses, si vous
voulez. C'est le secteur culturel de l'Exposition. On y trouvera
les arts, les sciences, et c'est également le secteur où seront
traités les problèmes tels que l'occupation des loisirs, l'occupation

du temps libre, la santé, l'habillement, le logement. Tous ces
problèmes seront exposés dans cette partie-là.

En haut et à gauche de ce secteur de l'Art de vivre se trouve
un autre des grands secteurs, un secteur très important qui est
celui des Communications et des Transports. Il est fait par les
Entreprises Suisses de Transports, qu'il s'agisse des Chemins de
Fer fédéraux, des Compagnies de lignes aériennes, et de la
Compagnie de Navigation et des P et T, car bien entendu, les
télécommunications sont aussi l'un des sujets traités dans ce secteur.

Ensuite, sautant par-dessus la partie générale, nous arrivons à

un vaste secteur en éventail, celui de l'Industrie et de l'Artisanat
où se manifesteront toutes les formes de l'activité industrielle et
artisanale de notre pays : l'énergie, la construction des machines,
l'industrie alimentaire, la construction, le Génie Civil, etc..., etc...

Au Sud de ce secteur, nous trouverons un secteur plus petit
mais extrêmement intéressant à beaucoup de points de vue, et
notamment au point de vue architecture. C'est celui des échanges.

Ici, les Banques, les Assurances, la Publicité, bref, les
services par opposition aux produits.

Et tout à gauche encore, le secteur « La Terre et la Forêt »

qui représente l'exposition nationale suisse d'agriculture, qui,
comme vous le savez, est toujours réunie à l'Exposition Nationale.

Je vous signale maintenant une chose que j'ai oubliée, en
avant du secteur des Echanges, avançant dans le lac comme une
virgule, se trouve un bâtiment qui s'appelle « L'entreprise suisse
dans le Monde » et qui montrera quelle importance ont eue et ont
encore pour les Suisses, les entreprises qui ont essaimé et qui
travaillent en territoire étranger.

Devant nodfe, c'est-à-dire au premier plan, à droite, vous voyez
ce secteur du Port, constitué par des constructions en forme de
toiles de tentes multicolores, et qui sera le secteur des Attractions

et Divertissements. On trouvera là, le point d'attache du
sous-marin dont on a beaucoup parlé, et beaucoup d'attractions,
de restaurants. Ce sera également le centre de la vie nocturne
de l'Exposition.

Maintenant, nous avons vu très rapidement comment le terrain
est occupé. Je voudrais vous dire un mot de sa conception
architecturale.

L'Architecte en Chef de l'Exposition est parti de l'idée qu'il
fallait construire des bâtiments en fonction du contenu, de la
matière à exposer qui va y être contenue, alors que généralement,
un architecte construit un bâtiment aussi beau, aussi intéressant,
aussi techniquement avancé que possible, et ensuite, on le remplit.
Nous sommes donc partis de l'idée inverse, c'est-à-dire que nous
avons déterminé, pour chacune des constructions, ce qu'il y aurait
à montrer à l'intérieur, et c'est en partant de l'objet exposé ou
de l'idée exposée, que l'architecte a fait une enveloppe en relation

avec cette idée ou cet objet, enveloppe permettant de les
rendre plus visibles, et qui fait donc partie de la thématique de
l'Exposition. Ainsi, pour le secteur de « La Terre et la Forêt »,
on a pris des poutres de bois, et des césures de douze mètres de
côté recouvertes de toile, avec également des parois de toile. Ce
secteur étant actuellement très avancé, donne vraiment un effet
rustique qui correspond parfaitement au terme traité.

Le secteur des Echanges a la forme d'un marché couvert ; il
est fait de champignons de plastique de dix-huit mètres de côté,
et de trois millimètres d'épaisseur seulement soutenus par une

structure métallique. C'est une solution tout à fait nouvelle dans
l'utilisation du plastique.

Et il en est ainsi des autres secteurs qui, tous, présentent des
formes nouvelles et intéressantes.

Je voudrais vous dire également quelque chose en ce qui
concerne les moyens de transports. L'Exposition est vaste et il
était tout naturel de prévoir pour ses visiteurs des moyens de
transport qui leur permettraient de se rendre d'un point à un
autre, ou même de visiter l'exposition sans fotigue.

Le principe a été, ici, de séparer les voies de circulation
mécaniques, des voies de circulation des piétons. Cela a été fait de
deux façons : l'axe Nord-Sud, entre la gare spéciale de Sévelin
et le centre de l'Exposition sera doté d'un moyen de transport
que nous avons choisi, et qui est entièrement nouveau. Il porte
un nom bizarre, il s'appelle le « télé canapé ». C'est un moyen
de transport continu, d'une très grande capacité, et qui arrive
à transporter de dix à douze mille personnes à l'heure, et qui
rendra évidemment les plus grands services, surtout le soir pour
remonter par cette vallée du Plomb jusqu'à la Gare.

Dans l'axe Est-Ouest, nous avons construit un monorail de
petite dimension et d'une très grande souplesse en ce sens qu'il
peut monter jusqu'à sept mètres de hauteur. Il passera par-dessus
le Lac, il pénétrera dans tous les secteurs, et il permettra donc
une visite assise de l'Exposition, visite évidemment rapide.

Après avoir vu ainsi l'aspect physique de cette Exposition
Nationale, il faudrait parler aussi de ce qui a été prévu pour le
visiteur venant de l'extérieur, notamment en ce qui concerne
son transport et son logement.

La capacité hôtelière de Lausanne et de sa région est très
grande, comme vous le savez, de sorte qu'il n'a pas été nécessaire

de construire de nouveaux hôtels. On n'en a pas construit
non plus, parce qu'on s'est basé sur des statistiques qui montrent
que d'une façon générale, pour les Expositions, 2 % des visiteurs
passent la nuit dans la ville de l'Exposition, et 98 % retournent
chez eux. Nous nous sommes basés sur ces chiffres pour faire
nos évaluations. Il a été tout de même prévu la construction de
camping, et la construction et l'installation de bâtiments à des
fins de dortoirs collectifs pour des Sociétés, des Ecoles, des groupes

d'une façon générale.
En ce qui concerne le logement, je tiens à vous dire que l'Exposition

a passé une convention avec les Associations des Hôteliers,
convention par laquelle celles-ci s'engagent à appliquer en 1964
les mêmes tarifs qu'en 1963 de façon à ce qu'il n'y ait pas ce
mouvement de hausse que l'on avait remarqué à Bruxelles en
1958, lorsque les hôteliers belges ont un peu forcé la note...

Pour les transports concernant les gens venant par le rail,
la question est donc résolue par la Gare Spéciale ; pour ceux
venant par la route — et qui sont de plus en plus nombreux —
nous avons construit des parkings pour quinze mille voitures. Cela
a d'ailleurs constitué une dépense assez importante et que Zurich
n'a pas connue parce qu'en 1939 la voiture n'était pas aussi
répandue, et les rues adjacentes à l'Exposition suffisaient pour
entreposer les voitures.

Ayant ainsi fait le tour, ou plutôt le survol de l'Exposition
Nationale, je me bornerai à en rester là, car M. Beouvais vous
donnera des renseignements plus détaillés. Si vous avez des
questions à me poser sur un point quelconque, je m'efforcerai d'y
répondre le plus volontiers du monde. (Applaudissements).

Maître POU LIN.
Monsieur l'Ambassadeur,
Monsieur le Président,

Je crois me faire l'interprète de tous nos amis en remerciant
M. le Représentant de l'Exposition Nationale des très intéressants
renseignements techniques qu'il nous a donnés.

Je voudrais toutefois, avant de poser la question que je désire
poser, faire une motion d'ordre. Nous sommes venus ici — et
vous pourrez emporter en Suisse ce renseignement — pour
travailler, et ce matin, nous devions déjà commencer à
travailler à huit heures et demie pour terminer à une heure cet
après-midi. Je ne sais pas si M. le Consul général Berthot a lu le
même livre que moi sur le dressage des chiens, car j'ai un livre
sensationnel sur ce sujet où j'ai appris que pour dresser un chien,
il faut d'abord le fatiguer. Or, hier au soir, il nous a donné une
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magnifique réception, et il ne faut pas croire, Monsieur le Consul
général, que vous nous ayez fatigués, car, comme le disait le
Maire de Bordeaux, « les Suisses, il n'y en a pas de moins neutres
qu'eux » et il a parlé de notre dynamisme...

Je voudrais maintenant faire la motion d'ordre suivante : ne
pensez-vous pas que nous pourrions, pour vraiment effectuer le
travail pour lequel nous sommes venus à Bordeaux, dès maintenant

décider que nous continuerons nos travaux cet après-midi
au lieu de visiter la ville de Bordeaux. Nous aurions ainsi encore
trois heures entre trois heures et six heures pour pouvoir vraiment
faire le travail pour lequel nous sommes venus. C'est la motion
d'ordre que je propose.

Et maintenant, je voudrais tout de suite poser ma question au
représentant de l'Exposition Nationale ; cette question est la
suivante :

Vous nous alléchez, et vous venez de nous faire de la propagande

pour l'Exposition Nationale de Lausanne, mais je crois
que nous aimerions tous pouvoir y aller. Et puisque nous avons
déjà renversé l'ordre du jour, ne pensez-vous pas que nous
pourrions prendre dès maintenant le point numéro 1 1 qui est :

désignation du lieu du prochain Congrès, pour la raison suivante :

je voudrais proposer que le prochain Congrès des Suisses de France
de 1964 ait lieu à Lausanne à l'occasion de l'Exposition Nationale.

Si par hasard cette question devait être retenue, nous pourrions
alors, peut-être, poser un certain nombre d'autres questions à
M. le Représentant de l'Exposition Nationale. Il pourrait par
exemple nous donner des renseignements quant à la date à
laquelle nous pourrions tenir notre réunion, sur les facilités que
l'on pourrait donner aux Suisses de l'étranger pour participer à
l'Exposition..., etc... Et je voudrais proposer à cette occasion que
l'on envisage de donner aux Suisses de l'étranger qui font l'effort
d'aller à l'Exposition Nationale, des avantages substantiels comme
par exemple de leur accorder, soit par les Chemins de Fer fédéraux,

soit par la Swiss Air, ou par tout autre organisme, une
carte de huit jours de voyage gratuit en Suisse.

(Rires et Applaudissements.)
M. BELLINGER. — Je remercie beaucoup Maître Poulin de

cette suggestion, elle est excellente et flatteuse pour l'Exposition
Nationale.

Je voudrais vous signaler que nous avons prévu évidemment,
l'organisation de Congrès. Le Palais de Beaulieu n'abritera pas
le Conseil Suisse en 1964, car il sera affecté pendant cette année-
là à la réception de Congrès. Nous en avons déjà environ soixante
dix qui sont inscrits et qui réunissent près de quarante mille
personnes. Donc, si les Suisses de France voulaient bien venir siéger
à Lausanne en 1964, nous en serions très honorés. Je vous signale
encore qu'il existe un service spécial, le Service des Congrès et
du Logement, qui traite de ces questions et qui s'occupe de tous
les détails d'organisation, qui réserve les chambres, qui demande
un appareillage de traductions simultanées, etc... Tout est organisé

pour justement, vous recevoir si vous voulez bien venir.
Mais alors, je devrai demander à cette Assemblée de prendre

sa décision assez rapidement, et de la communiquer à Lausanne
sans trop tarder, parce que le nombre des Congrès qui s'annoncent
croît sans cesse et est déjà très grand, et les dates qui restent
disponibles ne sont pas très nombreuses, et donc le choix
commence à être restreint. Je n'ai pas cela en tête maintenant,
naturellement, mais si vous nous écrivez prochainement, nous
pourrons vous donner une réponse sur ce point.

M, BELVISOTTI. — Je remercie M. Bellinger de ces détails,
mais je voudrais répondre à Maître Poulin au sujet du prochain
Congrès à Lausanne. Evidemment, l'idée est très bonne, mais
seulement on se trouve devant un problème assez délicat et très
difficile même, c'est celui de l'organisation.

Maître POULIN. — Sur ce plan, Monsieur le Président, sur
cette question d'organisation, nous avons l'habitude. Nos Consuls
généraux et nos Consuls organisent admirablement bien 'les
Congrès. Nous n'en avons pas à Lausanne évidemment, et cette
question ne m'a pas échappé, et je vais pouvoir vous donner
une réponse immédiatement, car j'ai en main une lettre du
Groupe de la Nouvelle Société Helvétique de Lausanne datée du
13 mai, dans laquelle le Président me dit ceci :

« Quant à la réception et à l'organisation de l'Assemblée
générale des Suisses de France à Lausanne, il me paraît tout
naturel que nous nous en occupions en collaboration avec le
Secrétariat des Suisses de l'étranger. »

M. BELVISOTTI. — Je crois que nous pourrions donner la
parole à M. Beauvais, Secrétaire des Suisses à l'étranger.

M. BEAUVAIS. -—- Quant à la participation de la Cinquième
Suisse, je passerai tout de suite au point des journées des Suisses
de l'Etranger. Ces journées, en 1964, seront prévues — et sont
prévues — à l'Exposition même, et je vous dirai même, en
passant, que j'ai retenu la date : le dernier week-end d'août 1964,
il y a trois ans et demi déjà, en prévoyant effectivement qu'il y
aurait grande affluence à cette date, et ceci est marqué dans les
tablettes de l'Exposition.

La Journée des Suisses de l'Etranger 1964, se déroulera le
même jour que la Fête Suisse des Costumes. La Direction de
l'Exposition Nationale nous a posé la question de savoir si cela
nous gênait. J'ai trouvé au contraire que c'était une occasion
magnifique, parce que cette Fête Suisse des Costumes est un
spectacle des plus hauts en couleurs que l'on puisse imaginer,
et il y aura donc coïncidence. Donc, Journée des Suisses de
l'Etranger à Lausanne, en 1964, le dernier week-end d'août.

Je ne sais pas si vous voulez vous déplacer deux fois à
Lausanne... Mais je ne pense pas, pour répondre à une objection
d'ordre pratique soulevée tout à l'heure, que votre Assemblée
réunie à Lausanne poserait de grands problèmes, parce qu'enfin,
vous n'êtes pas très nombreux, et cela ne poserait donc pas de
difficultés techniques insurmontables de vous réunir à Lausanne
au mois d'avril ou de mai, je n'en sais rien, c'est à vous de
juger. Je tenais cependant à vous dire qu'à la fin du mois d'août,
c'est le grand Congrès Suisse de l'Etranger. Voulez-vous prendre
une décision maintenant, et je reprendrai ensuite

M. BELVISOTTI. — Est -ce que quelqu'un aurait quelque chose
à dire au sujet de Lausanne s'il vous plaît

M. GRUAZ (de Lyon). — Je pense, Messieurs, qu'il est un peu
inutile de se réunir deux fois à Lausanne. Du moment que nous
avons déjà notre réunion des Suisses de l'Etranger à la fin du
mois d'août, se réunir à nouveau deux fois auparavant dans la
même ville, même s'il y a l'Exposition, je trouve que ce serait
un peu abusif.

M. BELVISOTTI. — Je vous remercie, Monsieur Gruaz.
M. X... (de Mulhouse). — En ce qui me concerne, je suis

peut-être d'un avis opposé et je m'en excuse. Je* me souviens
que je suis allé trois fois à l'Exposition de Zurich, et que trois
fois j'ai vu autre chose, un autre aspect de l'Exposition. Je
voudrais dire que si les Journées des Suisses de l'Etranger 1964
ont lieu fin août à l'Exposition Nationale, je crois que tous ceux
qui participent à la Journée des Suisses de France ne viennent
pas obligatoirement à la Journée des Suisses de l'Etranger, et il
n'y a donc pas de problème. Ceux qui viennent aux Journées
des Suisses de l'Etranger ne sont qu'un faible pourcentage de
ceux qui sont là.

M. BELVISOTTI. — Je vous remercie. Evidemment, vous voyez
qu'ici à Bordeaux, nous ne sommes pas très nombreux, et peut-
être que si on va à Lausanne, ce sera un attrait pour les Suisses
de France. Mais il y a encore cette question d'organisation qui,
malgré tout, est assez délicate. Je vous demande de bien vouloir
voter à main levée.

M. l'Ambassadeur. — Je voudrais dire une chose : Maître
Poulin a posé une question très intéressante et qui méritait d'être
posée. Il y a évidemment des avantages à ce que cette réunion
se tienne à Lausanne, et même à ce qu'elle s'y tienne deux fois.
Mais il y a aussi d'autres considérations, et tout d'abord il y
aura moins de participants, nécessairement. Or, le but de ces
réunions est que nous soyons très nombreux car si nous sommes
vraiment nombreux et plus nous sommes nombreux, plus ces
réunions ont leur raison d'être. Déjà aujourd'hui, nous ne savons
pas si nous ne nous sommes pas à moitié trompés, mais les
charmes de Bordeaux sont très grands et compensent un peu le
fait que nous ne soyons pas très nombreux ; à Dijon, nous étions
plus du double.
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Il me semble donc que Maître Poulin a fait une proposition
très intéressante, mais ce n'est pas l'habitude des Suisses de
trancher une question pareille sans y réfléchir un peu, et je crois
que la situation est tellement nouvelle qu'elle demande réfléxion.
Vous en parlerez entre vous, et je me demande si la votation
n'est pas un peu précipitée maintenant, et s'il ne serait pas plus
utile, s'il ne serait pas préférable de réfléchir et de voter
l'après-midi, car après tout, que nous votions à 10 heures ou à
4 heures, cela ne fait pas grande différence. Vous réfléchirez et
vous ferez ce que vous voudrez. J'estime qu'il ne faut pas précipiter

un programme aussi nouveau et que, pour la plupart, vous
n'aviez pas prévu. Voilà mon modeste avis.

Maître POULIN.
Monsieur l'Ambassadeur,
Monsieur le Président,

Il n'est nullement dans mon intention de précipiter quoi que
ce soit. Ce qui est précipité, c'est le départ de M. le Représentant
de l'Exposition Nationale. Mais je suis tout à fait d'accord pour
qu'on remette le vote final à plus tard.

Je voudrais cependant répondre quant à la participation. Je
crois que nous devons démontrer à notre opinion publique en
Suisse que la vitalité de la Communauté de France est forte. Ce
n'est pas une réunion limitée que nous devons faire à Lausanne ;
il faut que nous fassions la démonstration de cette vitalité, et il
faut que toutes les communautés suisses soient représentées. Et
si quelqu'un fait l'effort de payer un voyage à Bordeaux, ne
pensez-vous pas qu'il ne le fera pas encore bien plus volontiers
pour se rendre en Suisse et visiter l'Exposition Nationale Il y
a tout de même là un caractère différent. Et personnellement,
je crois que nous pouvons envisager une magnifique représentation
des Suisses de France à Lausanne, et puisque le représentant de
l'Exposition nous aura quittés avant le vote, peut-être serait-il
bon qu'il nous dise, lui, quelles sont les dates qui lui conviendront

le mieux, de manière à ce que nous puissions nous-mêmes
prendre une position utile plus tard.

M. BELVISOTTI. — Je vous remercie Maître Poulin, et peut-
être en effet, pourrions-nous prendre date.

M. BELLINGER. — Je ne suis malheureusement pas en mesure
de vous répondre parce qu'il faudrait que j'ai ici les dates des
Congrès déjà inscrits et je ne les ai pas. Les soixante-dix Congrès
que nous avons inscrits s'étalent du jour de l'ouverture jusqu'à
la clôture, mais il reste naturellement des jours libres entre ces
deux dates. Je ne pourrai pas vous indiquer lesquelles. Mais
simplement, si vous me permettez de vous donner mon avis
personnel, pour obtenir le succès que vous voulez obtenir, c'est-à-
dire réunir le plus grand nombre possible de délégués des Suisses
de France à Lausanne, il faudrait choisir ce moment pendant la
période des vacances d'été. De cette façon-là je crois que vous
aurez le plus grand afflux de délégués.

M. BELVISOTTI. — Nous ferons le vote ; nous mettrons le
problème à l'étude, et nous vous tiendrons au courant.

M. X... (de Toulouse). — Je suis de l'avis de M. Gruaz,
je ne pense pas qu'il soit opportun de faire une réunion des
Suisses de France à Lausanne étant donné que nous avons le
Congrès à Lausanne également au mois d'août. Cela ferait deux
déplacements, et c'est un Congrès strictement réservé aux Suisses
de France. Or, je crois qu'il est préférable de faire ces réunions
dans le pays dans lequel nous vivons.

M. BELVISOTTI. — Nous allons mettre le problème à l'étude,
nous en parlerons pendant l'interruption, et nous voterons en
fin de programme.

Je veux répondre d'abord à Maître Poulin qui nous a dit tout
à l'heure à propos du dressage des chiens qu'il fallait les fatiguer.
Il est évident qu'après avoir fait le compte, nous voyons qu'il
nous faudra de neuf heures un quart, heure à laquelle nous avons
commencé, à quinze heures quinze. Nous avons étudié cet
horaire, nous avons gardé toujours le même temps qui a toujours
été donné dans les Congrès précédents. On n'a jamais fait plus
de cinq heures, et je me suis basé là-dessus. Il est bien évident
que si nous n'avons pas terminé, que si des personnes veulent
continuer, cela peut se faire. On peut rester. Mais cela présente des

inconvénients vis-à-vis de le Ville de Bordeaux qui nous a offert
deux autocars pour faire visiter la Ville aux Suisses de France.

M. TREMP (de Lille). — Je proposerai, si nous devons siéger
plus longtemps, que l'on fasse une visite abrégée de la ville
de Bordeaux, ou si vous voulez, une visite accélérée. Nous
pouvons voir le temps que nous avons passé, et ce qu'il reste comme
points à discuter.

M. BELVISOTTI. — Etes-vous d'acord, Maître Poulin

Maître POULIN. — Tout à fait d'accord, Monsieur le Président.

M. BELVISOTTI. — Je vais remercier M. Bellinger, Chef
du Service de l'Information de l'Exposition de Lausanne, qui est
venu tout spécialement pour vous faire cet exposé.

Je donne maintenant la parole à M. Beauvais.

M. BEAUVAIS. — Bien évidemment il fallait que la Communauté

des Suisses à l'étranger soit présente comme exposant
quasiment à cette Exposition Nationale de Lausanne. On n'imagine

pas une exposition qui aurait passé sous silence le problème
et l'existence de la Cinquième Suisse. C'est pourquoi, après les
contacts qui remontent déjà assez loin en arrière, nous avons
prévu deux choses ; la Cinquième Suisse, dont la communauté
Suisse à l'étranger, sera présente dans la partie générale, comme
vous l'a exposé M. Bellinger tout à l'heure sous la forme d'un
graphique ; on est en train d'y travailler avec l'aide de notre
Secrétariat. On ne sait pas encore comment, on n'a pas arrêté
de solution définitive, mais enfin vous serez présents comme
tel : communauté suisse à l'étranger, dans cette partie générale
traitant de l'histoire et aussi de l'avenir. Il est évident que les
Suisses à l'étranger, par la force des choses, seront, par personnes
interposées peut-être, présents dans beaucoup d'autres secteurs
de l'Exposition. On n'imagine pas le secteur des communications,
ou on n'imagine pas le secteur de l'industrie, sans que des
allusions ou des travaux concrets, précis, soient présentés, montrant

quelle a pu être la part des Suisses émigrés aux destinées
de notre pays.

La Cinquième Suisse sera présente également dans un groupe
qui s'appelle celui de la vie civique, parce que, si cette Exposition

comme on nous l'a dit, doit être un bilan, dans un bilan il
y a un passif et nous insisterons pour montrer que les Suisses de
l'étranger qui sont des citoyens — ou qui devraient être des
citoyens à part entière — sont tenus un peu à l'écart de la vie
nationale parce que, par exemple, ils n'ont pas le droit de vote.
C'est le fameux problème du droit de vote que nous avons
évoqué déjà si souvent dans les assemblées du genre de celle-ci
ce matin. Là, ce sera peut-être un aspect négatif. Mais cela
montrera aux visiteurs de l'Exposition l'état actuel de notre
Législation, et cela leur montrera que vous ne pouvez pas participer

complètement, à cent pour cent, à cette vie nationale.
Quels seront les moyens pratiques et graphiques Là encore,

il y a des spécialistes qui sont au travail. Une autre façon de
montrer votre existence et votre présence, sera peut-être un
drapeau qui serait le drapeau de la Cinquième Suisse. Il y a un
artiste qui est penché sur le problème maintenant. Nous avons
posé la question au Département Politique, parce qu'enfin, on
ne crée pas un drapeau comme cela de but en blanc, et le
Département Politique n'y voit aucun inconvénient. Quel sera ce
drapeau Je ne sais pas si on retiendra la solution qu'un artiste
nous présente, quelque chose qui est parlant, et qui indique
véritablement que la Cinquième Suisse existe. Ce drapeau pourrait
être largement répandu, à beaucoup d'exemplaires et dans
divers secteurs de l'Exposition. Il pourrait notamment figurer
un vingt-troisième canton, le vôtre, qui viendrait s'ajouter.

Nous avons également pensé à une chose qui est plus terre à
terre, c'est que l'un des restaurants de l'Exposition pourrait être
à l'enseigne de la Cinquième Suisse, et ce serait un point de
rencontre pour les visiteurs suisses de l'Etranger, et alors, pour
la décoration, nous emploierions le drapeau de la Cinquième
Suisse. Mais nous ne nous transformerons pas en exploitants,
rassurez-vous, nous n'allons pas ouvrir un restaurant, ce serait
un exploitant qui traiterait avec la Direction de l'Exposition,
mais nous pourrions coopérer à la décoration et montrer
quelques-unes de vos activités en dehors de nos frontières.
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